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4.1 Démission

Madame Bailey peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d’administration et directrice scien-
tifique du Fonds après avoir donné un avis écrit de  
trois mois .

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif .

4.2 Destitution

Madame	Bailey	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Résiliation

Le	présent	engagement	peut	être	résilié	en	tout	temps	
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois .

En	ce	cas,	madame	Bailey	aura	droit,	le	cas	échéant,	
à	une	allocation	de	départ	aux	conditions	et	suivant	les	
modalités	déterminées	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	
règles prévues au décret numéro 450-2007 .

4.4 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	madame	Bailey	demeure	en	
fonction jusqu›à	ce	qu’elle	soit	remplacée	ou	nommée	de	
nouveau .

5. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	l’article	2,	le	mandat	de	madame	Bailey	
se	termine	le	19	mars	2029.	Dans	le	cas	où	le	ministre	res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	membre	du	
conseil	d’administration	et	directrice	scientifique	du	Fonds,	
il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	de	la	date	d’échéance	du	
présent mandat .

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration	 et	 directrice	 scientifique	 du	 Fonds,	
madame	Bailey	recevra,	le	cas	échéant,	une	allocation	de	
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à	la	section	5	du	chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007 .

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle .
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Gouvernement du Québec

Décret 493-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	de	12	000	000	$	à	Hydro-Québec,	au	cours	
des	exercices	financiers	2023-2024	à	2027-2028,	pour	
soutenir	la	mesure	concernant	l’achat	et	l’installation	
d’accumulateurs	de	chaleur	pour	le	secteur	résidentiel	
du	programme	LogisVert

attendu que	 le	 Programme	LogisVert	 d’Hydro- 
Québec	prévoit	une	mesure	d’aide	financière	pour	l’achat	
et	l’installation	d’accumulateurs	de	chaleur	pour	le	secteur	
résidentiel;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	15	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	naturelles	
et	de	la	Faune	(chapitre	M-25.2),	le	ministre	de	l’Écono-
mie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	peut,	pour	l’exercice	
de	ses	fonctions,	accorder	des	subventions;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4,	tout	
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis 
à	l’approbation	préalable	du	gouvernement,	sur	recomman-
dation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	le	montant	de	cet	octroi	
ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

attendu que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innova-
tion	et	de	l’Énergie	est	responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	
l’action 1 .6 .2 .5 du Plan de mise en œuvre 2023-2028 du 
Plan	pour	une	économie	verte	2030	qui	vise	à	réaliser	des	
projets pour améliorer la gestion de la pointe électrique;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une subvention d’un montant maximal de 12 000 000 $  
à	Hydro-Québec,	soit	un	montant	maximal	de	1	500	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	de	2	000	000	$	au	 
cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	de	2	500	000	$	 
au	cours	de	l’exercice	financier	2025-2026	et	de	3	000	000	$	
au	cours	de	chacun	des	exercices	financiers	2026-2027	et	
2027-2028,	pour	soutenir	la	mesure	concernant	l’achat	et	
l’installation	d’accumulateurs	de	chaleur	pour	le	secteur	
résidentiel	du	programme	LogisVert;
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attendu que les conditions et des modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	Hydro-Québec,	laquelle	
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	et	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	
Parcs :

que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	12	000	000	$	à	Hydro-Québec,	soit	
un montant maximal de 1 500 000 $ au cours de l’exercice 
financier	2023-2024,	de	2	000	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2024-2025,	de	2	500	000	$	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2025-2026	et	de	3	000	000	$	au	cours	de	
chacun	des	exercices	financiers	2026-2027	et	2027-2028,	
pour	soutenir	la	mesure	concernant	l’achat	et	l’installation	
d’accumulateurs	de	chaleur	pour	le	secteur	résidentiel	du	
programme	LogisVert;

que les conditions et des modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention de sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	Hydro-Québec,	laquelle	
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Décret 494-2024, 20 mars 2024
ConCernant	la	rémunération	versée	à	Investissement	
Québec,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
pour l’administration des programmes d’aide financière 
que le gouvernement élabore ou désigne en vertu de la 
Loi	sur	Investissement	Québec	et	pour	l’exécution	des	
mandats qui lui sont confiés par le gouvernement en 
vertu de cette loi

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	1	 
de	la	Loi	sur	Investissement	Québec	(chapitre	I-16.0.1),	
est	constituée	la	société	Investissement	Québec,	une	com-
pagnie	à	fonds	social;

attendu que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	25	de	cette	loi,	le	Fonds	du	développement	écono-
mique	est	affecté	à	l’administration	et	au	versement	de	
toute	aide	financière	prévue	par	un	programme	élaboré	ou	
désigné	par	le	gouvernement	et	de	toute	aide	financière	
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat	que	le	gouvernement	lui	confie,	ainsi	qu’à	l’exé-
cution	des	autres	mandats	que	le	gouvernement	confie	à	
Investissement Québec;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	27	de	cette	loi,	le	gouvernement,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	et	du	ministre	des	Finances,	fixe	la	rémunéra-
tion	qu’il	estime	raisonnable	d’accorder	à	Investissement	
Québec notamment pour l’administration par celle-ci des 
programmes	d’aide	financière	qu’il	élabore	ou	désigne	en	
vertu	de	cette	loi,	ainsi	que	pour	l’exécution	par	celle-ci	
des	mandats	qu’il	lui	confie;

attendu que,	en	vertu	du	 troisième	alinéa	de	cet	
article,	 lorsqu’il	fixe	la	rémunération	d’Investissement	
Québec,	le	gouvernement	tient	compte	des	revenus	retirés	
du	placement	des	sommes	qui	sont	versées	à	cette	dernière	
ou	à	l’une	de	ses	filiales	en	vertu	du	Règlement	sur	l’immi-
gration au Québec (chapitre	I-0.2.1,	r.	3);

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	35.11	de	la	Loi	sur	Investissement	Québec,	le	gouver-
nement,	sur	la	recommandation	du	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	du	ministre	des	Finances,	
fixe	la	rémunération	qu’il	estime	raisonnable	d’accorder	à	
Investissement	Québec	pour	l’exécution	du	mandat	confié	
par l’article 35 .6 de cette loi;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	35.6	de	cette	loi,	Investissement	Québec	a	pour	mandat	
de proposer et d’analyser les projets d’investissement de 
sommes portées au crédit du fonds Capital ressources 
naturelles	et	énergie,	de	faire	les	investissements	projetés,	
lorsqu’elle	y	est	autorisée	en	vertu	de	l’article	35.7,	puis	
d’en assurer la gestion;

attendu que,	 en	vertu	de	 l’article	35.23	de	cette	
loi,	les	dispositions	de	l’article	35.6,	du	quatrième	alinéa	
de	l’article	35.7	et	des	articles	35.8	à	35.17	de	cette	loi	
s’appliquent au Fonds pour la croissance des entreprises 
québécoises,	avec	les	adaptations	nécessaires	et	que,	pour	
l’application	de	ces	dispositions	à	ce	fonds,	le	renvoi	aux	
dispositions	de	l’article	35.7,	prévu	aux	articles	35.6,	35.8	
à	35.10	et	35.13	est	remplacé	par	un	renvoi	à	l’article	35.22	
de cette loi;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	fixer	à	134	400	000	$	la	
rémunération	versée	à	Investissement	Québec,	au	cours	
de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	l’administration	
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